
  Facturation finale
Facturation des heures supplémentaires 

Envoi par mail
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    Facturation de la première heure
Envoi par mail - merci de vérifier vos spams!
Confirmation définitive une fois la facture de la 1ère 
heure payée et les groupes formés.

1-31
Mars

AGENDA DES INSCRIPTIONS 2026-2027

Une communication vous sera envoyée avant la 
rentrée une fois les groupes provisoires formés 
Groupes non définitifs
Attribution d’heures supplémentaires selon demande 
et selon les disponibilités.

AOÛT
JUILLET

  Formation des groupes

 Terrains à disposition
PAS DE COURS
Terrains libres d’utilisation par les élèves sous leur
propre surveillance ou celle d’un adulte
Entraîneurs présents au TCN pour répondre aux
questions (horaires transmis prochainement)
Changement d’horaires possibles (selon disponibilités)

17
Août

1-30
Avril

    Ouverture des inscriptions des fratries
sur plugin uniquement.

Confirmation définitive une fois la facture de la 1ère 
heure payée et les groupes formés

1
Mai

sur Plugin uniquement et payable par QR code.

Echéance de paiement au 30 mai

   Ouverture des inscriptions des nouveaux

16
Août

  Communication des groupes provisoires
Par mail et whatsapp
Affichage sur l’espace élèves du site web

 Annonce des demandes de changement

24
Août

Début des cours

Demandes d’heures supplémentaires encore possibles 
(selon disponibilités)

  RENTREE DE L’ECOLE DE TENNIS 2026-2027

   Groupes définitifs
Plus de changement possibles sauf cas exceptionnel
et selon les disponibilités21

Sept



EC
OL

E D
E T

EN
NI

S J
UN

IO
RS

Tennis-Club de Nyon
2, chemin des Frênes
1260 Nyon

LIENS
UTILES

Inscriptions sur  https://tcnyon.plugin.ch/signuplessons

Toutes les infos sur  www.tennisclubnyon.ch

Mail de l’Ecole  info°@3tennisclubnyon.ch

Mail du Directeur  headccoach@tennisclubnyon.ch
Israel Perez         

Contacts: +41 22 361 69 45 

N°3

N°4

ORDRE DE
PRIORITÉ

N°1 Elèves déjà membres de l’Ecole.

N°2 Fratries d’élèves déjà membres de l’Ecole de tennis.

N°3 Enfants de membres du TCN depuis min. 1 année, de partenaires,
déjà actifs dans la compétition, enfants classés.

 N°4 Enfants Nyonnais.

N°3

N°4

QUELQUES
RÈGLES

Obligation pour tous les enfants de l’Ecole de tennis d’être membre
ETE du TCN.

Obligation pour les parents d’être membre adulte ETE TCN depuis min. 1 année
pour une possibilité d’admission de votre/vos enfants dans l’Ecole Juniors (selon
les disponibilités).

Si votre enfant est déjà membre de l’Ecole de tennis: s’être acquitté
de toutes les factures pour pouvoir continuer les cours.

Accepter les conditions générales de l’Ecole de tennis (site internet).

MEMO INSCRIPTIONS ÉCOLE JUNIORS

Inscriptions

MERCI DE BIEN LIRE LES ORDRES DE PRIORITÉ AFIN DE DÉTERMINER SI OUI OU NON VOTRE ENFANT PEUT ÊTRE
INSCRIT DANS L’ÉCOLE DE TENNIS


